
 ARRETE ROYAL FIXANT LES CONDITIONS AUXQUELLES LES ALLOCATIONS
 FAMILIALES SONT ACCORDEES EN FAVEUR DE L'ENFANT SOUMIS A

 L'OBLIGATION SCOLAIRE A TEMPS PARTIEL.
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     ARTICLE 1er. - §1er. L'enfant visé à l'article 62, des lois
coordonnées relatives aux allocations familiales pour travailleurs
salariés qui, pour satisfaire à l'obligation scolaire à temps
partiel, suit un enseignement à horaire réduit, n'est pas
bénéficiaire d'allocations familiales s'il exerce une activité
lucrative ou est lié par un contrat d'apprentissage visé par la loi
du 19 juillet 1983 sur l'apprentissage de professions exercées par
les travailleurs salariés, ou s'il bénéficie d'une prestation
sociale.

§2. L'enfant visé à l'article 62, §1er des lois précitées qui,
pour satisfaire à l'obligation scolaire à temps partiel, suit une
formation reconnue, n'est pas bénéficiaire d'allocations familiales
s'il est lié par un contrat d'apprentissage dont question au §1er,
s'il exerce une activité lucrative ou s'il bénéficie d'une prestation
sociale; toutefois, s'il est lié par un contrat d'apprentissage
visé à l'article 62, §2 des lois coordonnées, il est bénéficiaire
d'allocations familiales dans les conditions fixées en exécution
dudit article 62, §2.

§3. L'enfant visé à l'article 62, §1er des lois précitées qui,
pour satisfaire à l'obligation scolaire à temps partiel, suit un
enseignement de plein exercice, est bénéficiaire d'allocations
familiales s'il n'exerce pas d'autre activité lucrative ou s'il
ne bénéficie pas d'autres prestations sociales que celles visées
à l'article 12 de l'arrêté royal du 30 décembre 1975 fixant les
conditions auxquelles les allocations familiales sont accordées en
faveur de l'enfant qui suit des cours, modifié par les arrêtés
royaux des 23 août 1975 et 5 décembre 1983.

     ARTICLE 2. - L'enfant visé à l'article 1er, et §3 maintient
son droit aux allocations familiales pendant les vacances d'été
qui suivent la fin de l'année scolaire au cours de laquelle
l'obligation scolaire à temps partiel se termine.

Sont à considérer comme vacances d'été :
a) l'intervalle qui sépare la fin de l'année scolaire dans
l'établissement fréquenté par l'enfant avant les vacances, du
commencement de l'année scolaire ou académique dans l'établissement
d'enseignement où l'enfant suit des cours l'année suivante.
Toutefois, cet intervalle ne peut dépasser cent vingts jours civils;

b) les vacances d'été octroyées par l'établissement dont l'enfant
est sorti lorsque cet enfant ne reprend pas la fréquentation
scolaire; ces vacances sont censées être terminées au plus tard le
31 août.

     ARTICLE 3. - L'octroi des allocations familiales prend fin
lorsque pendant les vacances d'été visées à l'article 2, b, l'enfant
répond à un appel normal sous les armes ou répond à une affectation



à une unité d'intervention de la protection civile ou à des tâches
d'utilité publique au sein d'organismes de droit public ou privé en
application des lois portant le statut des objecteurs de conscience,
coordonnées le 20 février 1980.

     ARTICLE 4. - L'article 2 n'est pas applicable si une activité
lucrative ou le bénéfice d'une prestation sociale en application
d'un régime belge ou étranger relatif à la maladie, à l'invalidité,
au chômage, aux accidents de travail ou aux maladies professionnelles
a fait obstacle à l'octroi des allocations familiales pour tout le
mois civil précédant le mois au cours duquel les vacances débutent.
Pour l'application de l'article 2, l'exercice d'une activité
lucrative ou le bénéfice d'une prestation sociale est autorisée dans
les mêmes conditions que celles énoncées à l'article 12 de l'arrêté
royal du 30 décembre 1975 susmentionné.

     ARTICLE 5. - Le présent arrêté produit ses effets le 1er
septembre 1984.

     ARTICLE 6. - Notre Ministre des Affaires sociales est chargé
de l'exécution du présent arrêté.


